
Le harcèlement peut-il justifier un licenciement immédiat au
Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le harcèlement moral ou sexuel peut justifier un licenciement immédiat pour motif grave au Luxembourg, à

condition que les faits reprochés rendent immédiatement et définitivement impossible le maintien des relations de

travail.

L'employeur doit prouver la matérialité des actes de harcèlement et respecter une procédure stricte : motivation écrite

précise dans la lettre de licenciement, respect du délai d'invocation d'un mois maximum après connaissance des

faits, et entretien préalable lorsque la loi l'impose. Les tribunaux du travail apprécient au cas par cas si le

comportement constitue réellement un motif grave, en tenant compte du degré d'instruction du salarié, de ses

antécédents professionnels, de sa situation sociale et des circonstances.

Pour le harcèlement moral, la loi exige une répétition ou systématisation des actes portant atteinte à la dignité ou

l'intégrité d'une personne. Pour le harcèlement sexuel, un seul comportement peut suffire selon la gravité.

L'employeur qui licencie doit s'assurer que la sanction est proportionnée et que les preuves sont suffisamment

solides, car en cas de contestation devant le tribunal du travail, c'est à lui de démontrer la réalité et le caractère grave

des faits.

Définition

Le harcèlement moral (article L.246-2 du Code du travail) constitue toute conduite qui, par sa répétition ou sa

systématisation, porte atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychique ou physique d'une personne à l'occasion des

relations de travail. Introduit par la loi du 29 mars 2023, ce dispositif impose une certaine durée ou récurrence des

agissements fautifs.

Le harcèlement sexuel (article L.245-2 du Code du travail) désigne tout comportement à connotation sexuelle ou

fondé sur le sexe dont l'auteur sait ou devrait savoir qu'il affecte la dignité d'une personne, lorsque le

comportement est non désiré, intempestif, abusif et blessant, ou qu'il crée un environnement intimidant, hostile ou

dégradant. Contrairement au harcèlement moral, un acte isolé peut constituer du harcèlement sexuel selon sa

gravité.

Le licenciement pour motif grave (article L.124-10 du Code du travail) permet à l'employeur de résilier le contrat

de travail sans préavis et sans indemnité de départ lorsqu'un fait ou une faute rend immédiatement et

définitivement impossible le maintien des relations de travail. Le harcèlement, qu'il soit moral ou sexuel, peut

constituer un tel motif grave justifiant une rupture immédiate du contrat.
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Questions fréquentes

Faut-il graduer les sanctions selon la gravité ?

Oui, la proportionnalité doit être respectée. Pour des faits moins graves ou isolés, envisager d'abord un avertissement ou une sanction
graduelle. Vérifier que les antécédents et le contexte ne plaident pas pour une mesure moins radicale. Le licenciement immédiat reste
réservé aux comportements particulièrement graves.

Le harcèlement peut-il justifier un licenciement immédiat au Luxembourg ?

Oui, le harcèlement moral ou sexuel peut justifier un licenciement immédiat pour motif grave selon l'article L.124-10. Les faits doivent
rendre immédiatement et définitivement impossible le maintien des relations de travail. L'employeur doit prouver leur matérialité et
respecter une procédure stricte.

Quel est le délai pour notifier un licenciement immédiat pour harcèlement ?

Le licenciement doit être notifié au plus tard un mois après que l'employeur a eu connaissance des faits. Passé ce délai, l'employeur est
réputé avoir pardonné ou considéré les faits comme insuffisamment graves. Une exception suspend le délai en cas de poursuites
pénales engagées dans le mois.

Quelle procédure pour un licenciement immédiat pour harcèlement ?

L'employeur doit mener une enquête interne, éventuellement prononcer une mise à pied conservatoire avec maintien du salaire,
organiser un entretien préalable si requis, puis notifier par lettre recommandée précisant les faits et le motif grave. À défaut de motivation
écrite, le licenciement est automatiquement abusif.

Quelles sanctions cumulables pour l'auteur de harcèlement ?

Au-delà du licenciement immédiat, l'auteur s'expose à des sanctions pénales (251 à 2.500 euros, doublées en récidive dans deux ans), à
des dommages-intérêts versés à la victime, à l'impossibilité de percevoir l'indemnité de départ et au refus des indemnités de chômage.

Sur qui pèse la charge de la preuve en cas de contestation ?

La charge de la preuve de la matérialité et du caractère grave des faits incombe à l'employeur. Le salarié dispose de 3 mois pour saisir le
tribunal du travail. Le tribunal peut déclarer le licenciement abusif et condamner l'employeur à des dommages-intérêts couvrant le
préjudice subi.

Conditions d’exercice

L'employeur peut licencier immédiatement pour harcèlement si trois conditions cumulatives sont réunies :

1. Matérialité des faits de harcèlement

Pour le harcèlement moral : prouver la répétition ou la systématisation d'actes portant atteinte à la dignité ou

l'intégrité d'autrui

Pour le harcèlement sexuel : établir l'existence d'un comportement à connotation sexuelle non désiré, même

unique si suffisamment grave

Réunir des éléments de preuve : témoignages directs, échanges écrits, attestations, constats factuels

documentés

2. Caractère de motif grave

Les faits doivent rendre immédiatement et définitivement impossible le maintien des relations de travail

Le tribunal apprécie la gravité en fonction du degré d'instruction du salarié, de ses antécédents professionnels,

de sa situation sociale et de l'ensemble des circonstances

La proportionnalité entre la faute et la sanction doit être respectée
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3. Respect du délai d'invocation

Le licenciement doit être notifié au plus tard un mois après que l'employeur a eu connaissance des faits de

harcèlement

Passé ce délai, l'employeur est réputé avoir pardonné ou considéré les faits comme insuffisamment graves

Exception : suspension du délai en cas de poursuites pénales engagées dans le mois

Modalités pratiques

Procédure de licenciement immédiat pour harcèlement

L'employeur doit suivre un processus rigoureux :

Étape 1 : Investigation

Mener une enquête interne pour vérifier la réalité des faits signalés

Recueillir des témoignages, analyser les éléments matériels

Consulter la délégation du personnel si elle existe

Étape 2 : Mise à pied conservatoire (facultative)

L'employeur peut prononcer une mise à pied conservatoire immédiate avec maintien du salaire et des

avantages

Cette mesure permet de séparer temporairement les parties le temps de l'instruction

Étape 3 : Convocation à l'entretien préalable (si obligatoire)

Certains salariés bénéficient d'une protection particulière nécessitant un entretien préalable

L'entretien doit être organisé conformément à l'article L.124-2 du Code du travail

Étape 4 : Notification du licenciement

Rédiger une lettre recommandée énonçant avec précision les faits reprochés et les circonstances

caractérisant le motif grave

À défaut de motivation écrite, le licenciement est automatiquement abusif

Si mise à pied conservatoire : notifier au plus tôt le lendemain, au plus tard 8 jours après

Si entretien préalable : notifier au plus tôt le lendemain, au plus tard 8 jours après l'entretien

Effets du licenciement pour motif grave

Rupture immédiate du contrat sans préavis

Aucune indemnité de départ versée au salarié licencié

Aucune indemnité de chômage tant que le licenciement n'est pas contesté devant le tribunal

En cas de contestation
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Le salarié dispose de 3 mois pour saisir le tribunal du travail à compter de la notification du licenciement

La charge de la preuve de la matérialité et du caractère grave des faits incombe à l'employeur

Le tribunal peut déclarer le licenciement abusif et condamner l'employeur à des dommages-intérêts

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : agir avec prudence et rigueur

Documenter systématiquement

Conserver toutes les preuves écrites (emails, messages, plaintes, témoignages)

Dater et consigner chaque incident ou signalement

Faire appel à des témoins directs de préférence

Respecter la proportionnalité

Évaluer si le licenciement immédiat est la seule sanction appropriée

Pour des faits moins graves ou isolés, envisager d'abord un avertissement ou une sanction graduelle

Vérifier que les antécédents du salarié et le contexte ne plaident pas pour une mesure moins radicale

Agir rapidement

Ne pas attendre au-delà d'un mois après avoir eu connaissance des faits

Éviter tout retard qui pourrait être interprété comme une acceptation tacite

Obligations légales de prévention Depuis la loi du 29 mars 2023 sur le harcèlement moral, l'employeur doit :

Mettre en place des mesures préventives adaptées à la taille et à la nature de l'entreprise

Informer et sensibiliser les salariés sur le harcèlement

Définir des procédures d'accueil, d'aide et de signalement

Faire cesser immédiatement tout harcèlement dont il a connaissance

Évaluer régulièrement l'efficacité des mesures mises en œuvre

Pour le salarié harceleur : risques encourus

Au-delà du licenciement immédiat, l'auteur de harcèlement s'expose à :

Sanctions pénales : amende de 251 à 2.500€, doublée en cas de récidive dans les 2 ans

Dommages-intérêts versés à la victime en cas d'action civile

Impossibilité de percevoir l'indemnité de départ

Refus des indemnités de chômage (licenciement pour motif grave)

Jurisprudence à retenir
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Les tribunaux luxembourgeois exigent des preuves concrètes et vérifiables

Un simple témoignage indirect ou une plainte non étayée ne suffisent généralement pas

La gravité s'apprécie en fonction de l'ensemble des circonstances propres au salarié et au contexte

professionnel

Les juridictions peuvent estimer qu'un comportement inapproprié unique ne justifie pas toujours un

licenciement immédiat si la victime a pu se défendre et que l'incident n'a pas eu de suite

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 Résiliation pour motif grave - définition et procédure

Art. L.124-2 Entretien préalable au licenciement

Art. L.124-11 Licenciement abusif et charge de la preuve

Art. L.246-2 Définition du harcèlement moral (Loi 29 mars 2023)

Art. L.246-3 Obligations de l'employeur en matière de harcèlement moral

Art. L.246-7 Sanctions pénales pour harcèlement moral

Art. L.245-2 Définition du harcèlement sexuel

Art. L.245-4 Obligations de l'employeur en matière de harcèlement sexuel

Code pénal, article 442-2 Harcèlement obsessionnel

Loi du 29 mars 2023 Protection contre le harcèlement moral au travail

Cour d'appel, 12 novembre 2009 Appréciation du motif grave en cas de harcèlement sexuel

Le harcèlement moral ou sexuel peut effectivement constituer un motif grave de licenciement immédiat, mais l'employeur doit être

extrêmement rigoureux dans la constitution du dossier de preuve et le respect de la procédure. La jurisprudence luxembourgeoise est

stricte sur la qualification du motif grave et la charge de la preuve repose entièrement sur l'employeur.

Il est fortement recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail avant de prononcer un licenciement pour

harcèlement afin d'éviter une condamnation pour licenciement abusif et les dommages-intérêts associés. Par ailleurs, la prévention

reste la meilleure stratégie : depuis 2023, les employeurs ont l'obligation légale de mettre en place des politiques internes claires

contre le harcèlement, avec des procédures de signalement et des sanctions graduées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

5  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-4

